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Déclaration Préalable F3SCT MI du 12/03/2024

Monsieur le Président,
Monsieur le Secrétaire Général,

Mesdames et Messieurs les représentants de l’administration,
Mesdames et Messieurs les représentants du personnel,

Chers collègues,

Cette année 2024, sera pour les agents du Ministère de l’Intérieur, d’une haute intensité, compte-tenu des divers évènements 

qui s’y dérouleront. 

La Formation spécialisée en Santé, Sécurité et Conditions de travail du CSA MI, devrait en être la tour de contrôle.

Nous demandions, depuis l’année dernière, la réunion de cette instance aux seules fins d’évoquer et discuter des conditions 
de travail que nos collègues, vos agents, devront connaitre pendant les grands évènements 2024, et particulièrement les Jeux 

Olympiques de Paris. Leur santé et leur sécurité doivent être un enjeu pour nous tous.

Vous n’avez pas, Monsieur le Président, Monsieur le Secrétaire Général, malgré nos demandes, partagé cette vision des choses 

et avez préféré renvoyer ces sujets « en questions diverses », à contrario des fonctionnaires qui les jugent primordiaux.

C’est ainsi tout l’intérêt que devrait porter Monsieur le Ministre de l’Intérieur, que vous représentez, sur leurs problématiques.

Que dire des représentants du « Bloc » n’ayant pas siégé depuis novembre et n’ayant pas voulu que ces questions figurent 
dans l’ordre du jour principal de cette instance, acceptant leur relégation aux questions diverses.

Alors oui, Monsieur le Président, nous poserons et acterons lors de cette formation spécialisée, les questionnements pratico-pra-

tiques, demandant aussi à vos services des réponses du même ordre. Ces questionnements permettront à nos collègues d’avoir 

une vision concernant leur quotidien au travail pendant les prochains mois, si ce n’est aujourd’hui, au moins avant le mois de 

Juillet dans une réunion de cette instance.
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Pour la FSMI-FO, les questionnements doivent se tourner vers la réalité du terrain. Comment sera-t-elle prise en compte : 

Comment seront-ils logés et sécurisés ? Comment pourront-ils travailler en toute quiétude sur leurs diverses missions ? 

Comment avoir des tenues en quantité suffisante, alors que le changement de marché sera effectif en plein milieu de l’été ? 

Tous ces points et d’autres, vous seront détaillés avant la clôture de la réunion.

Pour la FSMI-FO, cette formation spécialisée doit reprendre sa vraie place avec les divers sujets qui doivent y être discutés. Cet 

endroit où les collègues de terrain, administratifs, techniques, scientifiques et actifs, titulaires ou contractuels, dans les différents 
périmètres, voient leurs conditions de travail exposées loin de toute minimisation de leur employeur.

Nous continuerons aussi à vous interpeller, entre autres, sur :

La mise en place d’un réel maillage de médecins du travail, d’inspecteurs en santé sécurité au travail en nombre conséquent ; 

Une réelle protection NRBC des fonctionnaires qui pourraient y être confronté ;

Le Plan de Prévention des Risques Routiers, les horaires de travail afin d’atténuer la fatigue lors des évènements de tous les 
fonctionnaires de tous les périmètres ;

Le management adapté au bien-être des agents,

Les attentes concernant le quotidien des collègues pendant les « Jeux olympiques ».

Etc…

Pour que les évènements de 2024 se déroulent dans un minimum de sérénité, les agents des différents périmètres doivent être 

respectés et entendus dans leurs attentes. Nous n’hésiterons pas, si ce n’était pas le cas, à saisir Monsieur le Ministre de l’Inté-

rieur sur ces sujets.

La FSMI-FO privilégie la discussion, le dialogue social, dans des cadres institutionnels définis à l’instar de cette instance.

La FSMI-FO vous remercie de cette attention et souhaite que cette déclaration soit annexée au procès-verbal de cette réunion.

Les représentants FSMI-FO


